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Genre et démographie :
une rencontre féconde

Agnès ADJAMAGBO

Thérèse LOCOH

La démographie a une longue tradition de collecte de données
par sexe. Tous et toutes, nous connaissons les pyramides des âges
qui représentent, sur un même graphique, hommes et femmes.
Classiquement, la mortalité, la santé, la nuptialité sont mesurées
par des indicateurs et taux par sexe. Le concept de genre s’attache
à identifier les signes et symboles, les normes et pratiques qui,
dans chaque société, définissent des rôles sexués assignés à cha-
cun et structurent des inégalités, presque toujours au profit des
hommes. Les relations socialement et historiquement construites
entre hommes et femmes (Gender relations) sont transversales à
tous les aspects des sociétés : économie, vie familiale, organisation
politique, etc. Chaque société élabore ainsi au fil de son histoire
un ensemble de normes et croyances spécifiques qui constituent
un « système de genre ».

On pourrait donc dire que les démographes ont longtemps tra-
vaillé en termes de genre sans le savoir, comme Monsieur Jour-
dain faisait de la prose. La mesure de comportements liés à la
croissance des populations, par construction, a toujours intégré le
sexe dans les variables qu’elle prenait en compte mais, en fait, les
données produites étaient, en ce domaine, surtout descriptives et
peu problématisées (MASON-OPPENHEIM, 1995 ; LOCOH, 1996). On
constatait que les femmes se mariaient en moyenne plus jeunes,
qu’elles étaient moins instruites, que, dans certains pays, les bébés
filles survivaient moins que les garçons… On n’interrogeait que les
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femmes dans les enquêtes de fécondité et que les hommes dans les
enquêtes migrations, cela semblait « naturel ». C’est assez récem-
ment que la recherche en démographie s’est intéressée au genre,
notamment dans le cadre des programmes menés dans les pays
en développement pour infléchir la croissance démographique.
Les expériences de terrain ont fortement contribué à démontrer
l’importance des « rapports sociaux de sexe ».

Dans le titre d’un article de 1996, Thérèse LOCOH et Annie
LABOURIE-RACAPÉ se demandaient si le genre était plus qu’une
« question de mode » en démographie. Avec le recul, quinze ans
plus tard, il est devenu évident que l’approche de genre, loin d’être
anecdotique, a renouvelé les problématiques de recherche dans
tous les domaines de la démographie, santé, migrations, nuptia-
lité, fécondité. Il faut ajouter que le « temps du sida » a, par ail-
leurs, imposé la prise en compte de nouvelles variables sur les
rapports sociaux de sexe et les systèmes de genre au niveau macro-
social. Cette évolution scientifique est un moment important de
la discipline.

De la condition des femmes
aux rapports de genre (1970-1990)

En 1974, la conférence internationale de population de Bucarest
peut être prise comme témoin des attitudes traditionnelles du
monde de la démographie à l’égard de la position des femmes et
des inégalités entre les sexes. On y évoquait certes l’amélioration
souhaitable du « statut des femmes », mais c’était simplement
comme adjuvant à l’accès au planning familial et à la baisse de
fécondité, souhaitée, dans les pays où elle était encore très élevée.
Le rapport soulignait l’importance capitale de l’instruction fémi-
nine pour adhérer à la planification familiale, mais peu d’allusions
étaient faites au « pourquoi » des inégalités d’instruction entre
garçons et filles. Les multiples domaines des inégalités faites aux
femmes – emploi, salaires, autonomie en matière de migrations,
liberté de décision sur le plan matrimonial, exploitation du travail
domestique féminin – étaient peu évoqués.

C’est au milieu des années 1970 que les travaux de philosophes
et sociologues sur les Gender Studies ou concepts de genre
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commencèrent à être reconnus en Amérique du Nord (OAKLEY,
1972). Dans le monde francophone, ce fut plus tardif. Sous l’im-
pulsion du Canada et de sociologues françaises, qui parlaient quant
à elles de « rapports sociaux de sexe » (EPHESIA, 1995 ; MATTHIEU,
1991), les questions de genre s’infiltrèrent à leur tour dans les
recherches démographiques, accompagnant un début de rupture
avec les idéologies nataliste et familialiste qui ont marqué la dis-
cipline pendant longtemps (JASPARD, 1992). Elles incitèrent égale-
ment à un re-questionnement sur la conception des programmes
de population. Partant d’expériences concrètes dans la mise en
œuvre de programmes de population des pays en développement,
il est apparu progressivement que l’étude des situations sociales,
économiques, démographiques devait s’attacher non seulement
à des caractéristiques d’individus, éventuellement agrégées, mais
aussi à des relations entre des individus et des groupes et à leur
inclusion dans des systèmes sociaux. Un plaidoyer efficace des
ONG engagées dans des programmes de santé maternelle, de
planning familial, d’intégration des femmes au développement,
relayant les travaux des chercheur-es et ONG défendant les droits
des femmes, fut engagé. On ne pouvait plus s’intéresser seulement
à la « condition de vie des femmes » ou au « statut des femmes ».
L’analyse des données démographiques et la conception de pro-
grammes de population se devaient, certes, de prendre en compte
diverses données individuelles, et bien entendu le sexe, mais aussi
la dynamique des rapports socialement construits entre hommes
et femmes, au premier rang desquels les rapports de pouvoir
(LOCOH et al., 1996). Le « genre » poussait la porte de la démo-
graphie. Il avait fallu pour cela une évolution de la discipline vers
une plus grande ouverture à la sociologie et à l’anthropologie.

Dans les pays développés, ce sont les ONG féministes qui ont
poussé les démographes à affiner les recherches en y intégrant des
données sur les rapports hommes/femmes et les droits sexuels.
Et les démographes, en s’emparant des approches critiques « de
genre », ont mis à leur « agenda » une production de statistiques
qui soient un miroir plus fidèle des rapports entre hommes et
femmes et des inégalités qu’ils généraient, au niveau individuel et
sociétal (LOCOH et al., 2003). Ils ont ainsi donné aux féministes de
nouveaux moyens de légitimer leurs combats. Ce sont surtout les
recherches dans les pays du Sud et l’intérêt croissant des grandes
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agences (Fonds des Nations unies pour la population, fonda-
tions américaines et d’Europe du Nord, essentiellement) pour
des programmes de population visant à la maîtrise de la fécondité
qui ont, dans les premiers temps, joué un rôle-clé. Certes, l’ac-
cès à la contraception pouvait être un facteur de « libération »
des femmes, mais les procédures utilisées n’étaient pas toujours
respectueuses de leurs libres décisions et faisaient peu de cas de
la dynamique des rapports socialement prescrits entre hommes
et femmes. Pour interpréter les résistances à ces programmes,
la connaissance des dynamiques de genre s’est progressivement
imposée. Et ce fut un grand « chantier », puisque ces programmes
étaient promus dans de très nombreux pays, chacun ayant son
propre système de genre, sa propre définition des rapports de pou-
voir entre les sexes, voire plusieurs variantes selon les régions.
Il fallait passer d’une conception globalisante selon laquelle le
« statut des femmes » devait être promu, notamment à travers
l’éducation, à un ensemble de concepts et d’analyses des rapports
prescrits dans chaque société entre les sexes, en termes de pou-
voir. Au-delà de la mesure des phénomènes démographiques, il
fallait expliciter ces rapports qui déterminent en particulier les
décisions familiales en matière de résidence et de descendance,
les liens entre production et reproduction (MEILLASSOUX, 1975),
la capacité d’accéder aux soins, la liberté de se déplacer. Les sta-
tistiques et enquêtes avaient bien traditionnellement produit, à
l’image de la bien connue « pyramide des âges », des résultats
par sexe (et encore pas toujours !), mais il devenait nécessaire de
produire d’autres données susceptibles de mesurer les liens, les
contraintes, les hiérarchies, les césures, les normes de comporte-
ment entre les sexes, et ce, au niveau micro mais aussi au niveau
macro des régulations sociétales.

Les années 1990 :
un tournant décisif

À la fin des années 1980, à l’initiative de Karen Mason-Oppen-
heim, une étude pionnière à partir d’enquêtes dans cinq pays
d’Asie fut lancée, avec l’objectif affirmé de recueillir des données
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sur les rapports valorisés entre hommes et femmes et de « rendre
opérationnel le concept d’empowerment des femmes et son
influence sur les comportements de fécondité » (COSIO-ZAVALA,
2009 ; MASON-OPPENHEIM et al., 1997). Les modules portaient sur
la participation à la prise de décision, la liberté de mouvement
des femmes, la violence masculine, l’accès aux ressources écono-
miques et à leur contrôle. Ces enquêtes ont largement inspiré l’ad-
jonction de nouveaux modules sur ces sujets dans les enquêtes
démographiques et de santé (EDS-DHS) qui couvrent la plupart
des pays « du Sud » et sont renouvelées périodiquement, mettant
à disposition un ensemble de données pour la construction d’in-
dicateurs de genre (KISHOR et NEITZEL, 1996). Nous y reviendrons.

Depuis 1990, plus vite dans les pays anglo-saxons que dans le
monde francophone, nombre de programmes et projets de
recherche ont résolument adopté la perspective de genre, en par-
ticulier en raison de sa pertinence particulière dans le domaine
des programmes de population menés par les organismes inter-
nationaux sur la « santé de la reproduction ». Les questions de
genre ont connu un grand essor en démographie à partir des tra-
vaux préparatoires à la conférence du Caire en 1994 et l’année
suivante, lors de la conférence mondiale des Femmes à Pékin.
Un tournant majeur a été pris à ce moment et ce fut l’occasion de
débats passionnés entre tenant-es et opposant-es de l’égalité des
droits entre les sexes, de la libération de la parole en matière de
sexualité et de maîtrise de la reproduction pour les femmes dans
les pays dominés par des traditions religieuses qui s’y opposaient

Inspirée par les actions soutenues des mouvements féministes, la
conférence du Caire fit du statut des femmes et de leurs droits un
véritable fil d’Ariane de toutes les recommandations du rapport qui
fut adopté. Un chapitre entier (chapitre 4), consacré à l’égalité des
sexes et à la promotion des femmes, stipule que : « Promouvoir
l’égalité entre les sexes et l’équité ainsi qu’assurer la promotion
des femmes et l’élimination de toutes les formes de violence à leur
encontre, et veiller à ce que les femmes aient les moyens de maî-
triser leur fécondité sont des éléments capitaux des programmes
relatifs à la population et au développement » (CIPD, 1994 : 14).

Et plus loin : « Le renforcement des moyens d’action et de l’au-
tonomie des femmes et l’amélioration de leur condition sur les
plans politique, social, économique et sanitaire constituent en soi
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une fin de la plus haute importance. En outre, c’est là une condi-
tion essentielle du développement durable... » (CIPD, 1994 : 25).

En mettant l’accent sur le fait que les inégalités entre hommes
et femmes ne relèvent pas de déterminismes biologiques, mais
essentiellement de l’effet de systèmes sociaux valorisant ces iné-
galités1, ces conférences ont redéfini la façon dont les femmes
étaient jusqu’alors considérées dans la plupart des programmes
de développement. Les déclarations finales s’appuyèrent sur plu-
sieurs principes qui ont depuis inspiré les recherches et les actions
entreprises dans le domaine des sciences de la population.

(a) Les femmes ne sont pas seulement une catégorie à protéger,
bénéficiaire de mesures protectrices et dont il faut défendre les
droits, mais elles sont aussi actrices dans les processus de déve-
loppement. Intégrer les principes éthiques d’égalité des sexes est
donc un objectif à part entière. Dans les programmes de plani-
fication familiale, les femmes ne doivent plus être considérées
seulement comme « cibles » de politiques démographiques dont
elles ne choisissent pas toujours la mise en œuvre, mais comme
« décideures » de leur vie reproductive.

(b) Les comportements démographiques doivent être observés et
analysés à la lumière de la dynamique des rapports entre les sexes,
à la fois dans la vie privée des couples et dans la vie publique où
sont transmises les normes de genre (rôles, stéréotypes, attitudes
valorisées, lois, etc.).

(c) Il est nécessaire de sortir de la logique étroite des programmes
de planification familiale pour traiter, de façon globale, de toutes les
questions liées à la procréation, à la sexualité et à la lutte contre le
sida. Il faut donc intégrer les hommes aux programmes. On parlera
désormais de « santé de la reproduction ». La dynamique des relations
socialement valorisées entre hommes et femmes est essentielle à la
connaissance de l’évolution des comportements. En ce qui concerne
les choix de procréation, en particulier, favoriser l’autonomie de déci-
sion des femmes en matière de fécondité ne peut se faire sans la redé-
finition des relations de pouvoir entre hommes et femmes.

Cette visibilité affichée de l’importance de promouvoir et respec-
ter l’égalité entre les sexes n’a pas manqué de susciter des contre-

1 La valence différentielle des sexes dit Françoise HÉRITIER, 1996 et 2002.
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réactions de la part de certaines instances religieuses, les tradi-
tionnalistes du Vatican et les musulmans radicaux, d’inspiration
salafiste, notamment.

En tout état de cause, c’était un nouvel horizon, pour les spé-
cialistes en population, comme pour d’autres disciplines : il faut
désormais prendre en compte, dans les politiques et à toutes les
étapes des programmes et projets, non plus seulement la « condi-
tion des femmes », mais bien les rapports hommes/femmes et
analyser leur structure ainsi que leurs effets, pour les femmes et
pour les hommes, dans tous les domaines, social, économique,
politique. Les rapports très inégalitaires qui prévalent dans la
grande majorité des sociétés ont ainsi été questionnés, non seu-
lement en référence avec une éthique égalitaire, mais aussi parce
que, progressivement, on a pris conscience qu’ils étaient contre-
productifs, en termes de croissance économique et de dévelop-
pement et, plus directement encore, pour la compréhension des
mécanismes de la maîtrise de la fécondité.

La décennie 2000 qui vient de se terminer a vu la diffusion des
problématiques de genre dans tous les domaines de la démo-
graphie. De nouveaux thèmes liés aux inégalités de genre ont
acquis une grande priorité dans les recherches et enquêtes. C’est
le cas des violences, des atteintes aux droits des femmes, des iné-
galités d’accès au pouvoir économique et politique. Désormais, il
n’y a plus de programme de population sans son volet « genre ».
C’est particulièrement vrai dans les pays du Sud où l’évolution des
programmes de recherche et d’intervention en matière de popula-
tion est marquée par un renouvellement des débats scientifiques
sur les facteurs explicatifs de la transition démographique, et
particulièrement de la transition de la fécondité.

Un renouvellement des paradigmes
de la transition démographique

La prise en compte du genre dans les études démographiques
trouve une grande partie de ses fondements dans la recherche
d’un cadre explicatif à la transition de la fécondité, dans les pays
du Sud et en Afrique subsaharienne, en particulier.
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Au cours de la décennie 1980, alors que la plupart des régions du
monde en développement ont déjà entamé un processus de transi-
tion démographique, l’Afrique subsaharienne accuse un retard qui
lui vaut le record mondial en matière de niveau de fécondité. En
1990, le nombre moyen d’enfants par femme en Afrique subsaha-
rienne demeure élevé. Il est alors de 6,4 contre 4,0 en Inde, 2,5 en
Chine et 3,3 dans les autres pays d’Asie, ainsi qu’en Amérique latine
et dans les Caraïbes (Banque mondiale, 1993). Au cours de cette
période, si les comportements de procréation changent en milieu
urbain africain, les modèles de fécondité en milieu rural conti-
nuent de privilégier les descendances élevées (ARNOLD et BLANC,
1990). Il faut attendre les années 1990 pour que le processus de
baisse de la fécondité amorcé au Kenya, au Botswana et au Zim-
babwe, s’étende à d’autres pays d’Afrique sub-saharienne (Came-
roun, Côte-d’Ivoire, Ghana, Sénégal, Tanzanie, notamment).

Les premières tentatives d’explication des niveaux et tendances
de la fécondité en Afrique subsaharienne s’étaient inspirées de la
théorie classique de la transition démographique, élaborée notam-
ment par NOTESTEIN (1953), à partir de l’expérience des pays euro-
péens. Cette théorie établit une relation causale entre la baisse de
la mortalité (tout particulièrement celle des enfants) et le déclin
de la fécondité. Elle considérait également la transformation des
comportements de procréation comme le résultat d’un processus
de modernisation défini principalement en termes d’industriali-
sation, de développement des emplois dans le secteur tertiaire de
l’économie, d’élévation du niveau d’instruction et de diffusion des
techniques médicales modernes. Si le modèle pouvait assez bien
rendre compte de la baisse de la fécondité dans les villes du Sud,
du moins au début, il s’avère en revanche peu adapté à son évolu-
tion dans les zones rurales. Dès les années 1980, le débat scienti-
fique s’anime autour des mécanismes en œuvre dans la transition
de la fécondité dans les pays du Sud.

Un modèle explicatif de la fécondité
en Afrique subsaharienne

De toutes les régions du monde en développement, c’est certai-
nement l’Afrique, de par sa lenteur à entrer dans un processus
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de transition de la fécondité, qui a fait couler le plus d’encre
chez les scientifiques. De nombreuses discussions théoriques ont
lieu sur les déterminants de la fécondité. De la théorie micro-
économique de la famille de Gary BECKER (1991) ou d’EASTER-
LIN (1976), en passant par la théorie diffusionniste défendue
notamment par Ansley COALE et Susan COTTS WATKINS (1986),
ou encore la théorie culturaliste développée par John CALD-
WELL (1987), tous ces courants ont alimenté les études en matière
de population dans les décennies 1980-1990, en particulier au
sujet de l’Afrique subsaharienne, chacun mettant l’accent sur un
facteur – économique, social ou culturel – censé agir sur les com-
portements de fécondité indépendamment des autres.

Les courants culturaliste et diffusionniste ont fortement influencé
la recherche sur la démographie de cette région. Ils ont contri-
bué à imposer l’idée d’une « culture africaine de forte fécondité »,
que seule une modification des croyances culturelles et des
valeurs morales pourrait remettre en cause (CLELAND et WILSON,
1987 ; HAMMEL, 1990). Cette vision a été vivement critiquée par
les anthropologues. Dans un article célèbre publié au début des
années 1990, Susan GREENHALGH (1994) dénonçait l’interpréta-
tion culturaliste de la fécondité qui, selon elle, reproduisait le
« mythe fonctionnaliste » de la théorie de la modernisation : celui
d’une culture séparable de l’organisation sociale, économique et
politique alors que, soulignait-elle, elle est en fait comprise dans
chacune de ces dimensions2. Reposant sur ce même principe,
l’analyse diffusionniste est, elle aussi, critiquée par Susan Green-
halgh, parce qu’elle se focalise trop sur le couple en ignorant tota-
lement la question des interactions possibles entre les processus
décisionnels et le contexte socio-économique. En d’autres termes,
en négligeant les facteurs économiques et politiques, le courant
diffusionniste enferme la recherche d’explication de la fécondité
dans un cadre strictement microdimensionnel.

Pour pallier ces faiblesses, Susan Greenhalgh propose alors, non
pas de rejeter les variables macro-économiques (urbanisation,
plans d’ajustements structurels, etc.) qui prévalent dans la théorie
de la modernisation, mais de leur appliquer un angle d’analyse

2 On retrouve cette même conception de l’inséparabilité du culturel, de l’éco-
nomique et du démographique dans les travaux de Georges BALANDIER (1982).
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plus pertinent, mettant en avant la dimension institutionnelle des
facteurs explicatifs de la fécondité, et parmi ceux-ci les systèmes
de genre qui prévalent dans une société et ont une influence déter-
minante sur la dynamique des relations entre hommes et femmes
et entre les générations. En alliant ces deux approches, elle avance
qu’il est possible de réintroduire les variables macrostructurelles de
la théorie de la modernisation dans l’étude de la démographie afri-
caine, tout en renouvelant la théorie de la transition de la fécondité.

Cette thèse fait écho à l’émergence d’une sociologie des popula-
tions qui propose de s’interroger sur les déterminants collectifs de
la fécondité et sur la notion de « contextes pertinents » (PICHÉ et
POIRIER, 1995). Dans cette approche, l’influence sur les comporte-
ments de fécondité des formes d’organisation sociale et familiale,
mais aussi du mode de production et de l’accès aux ressources,
est déterminante (MCNICOLL, 1982 ; GREGORY et PICHÉ, 1985 ;
LESTHAEGHE, 1989). Il s’agit toujours de comprendre les méca-
nismes de prise de décision en matière de fécondité, mais le cadre
explicatif de la fécondité se trouve élargi à de nombreux niveaux
d’observation : la famille, le couple, le village, la nation.

Parmi les nombreuses pistes de recherche qu’offre cette approche,
certaines se sont avérées particulièrement intéressantes pour
l’analyse de la fécondité. Elles s’appuient précisément sur le pos-
tulat selon lequel les choix et les décisions en matière de fécondité
sont en étroite relation avec les structures de la production et l’ac-
cès aux ressources. Appliqué à l’unité d’observation que constitue
le couple, ce point de vue revient à considérer qu’une meilleure
répartition des pouvoirs et des décisions entre les conjoints, dans
les domaines économique et social, constitue un préalable néces-
saire à la formalisation de projets concertés de constitution de la
descendance. Autrement dit, si la baisse de la fécondité en Afrique
est conditionnée par un rééquilibrage entre le statut des hommes
et celui des femmes, elle ne peut se produire sans des change-
ments dans les rapports de genre, à la fois au niveau micro des
familles, mais aussi au niveau macro des normes et valeurs pro-
mues dans la société. Les recherches qui interrogent les pratiques
procréatives et les processus décisionnels, du point de vue des
rapports sociaux de sexe, deviennent ainsi primordiales pour la
conception des programmes qui visent une meilleure maîtrise de
la fécondité.
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C’est sur cette nouvelle grille conceptuelle qu’ont pris leur essor
des recherches sur l’interaction entre systèmes de genre d’une
part, les programmes et recherches qui abordent la santé de la
reproduction, d’autre part. Il est devenu manifeste que tant la
maîtrise de la fécondité que les infections sexuellement transmis-
sibles et les droits reproductifs des femmes sont l’expression de
rapports institués dans chaque société, entre les sexes. Qui peut
prendre des décisions en matière de contraception ? De taille de la
famille ? Qui peut dire « non » à un rapport sexuel non consenti ?
Exiger le port d’un préservatif, si déterminant dans la transmis-
sion du sida ? Tous ces sujets impliquent à l’évidence une vision
« de genre », une attention aux rapports de pouvoir et à la capa-
cité des individus, et particulièrement des femmes, à agir de façon
autonome (empowerment).

Un intérêt nouveau
pour le point de vue des hommes

Très longtemps, trop longtemps, la fécondité a été pour les
démographes une affaire de femmes. Les enquêtes fécondité,
nombreuses dans les pays en développement, n’ont été adres-
sées qu’aux femmes, jusqu’aux années 1990. Faire des enfants
et recourir (ou pas) à la planification des naissances relevait du
cadre de la santé « de la mère et de l’enfant ». Les analyses étaient
donc centrées uniquement sur les aspirations, comportements et
attitudes des femmes. À la suite des recherches qui vont conduire
dans la décennie 1990 à la mise en avant du concept globalisant
de « santé de la reproduction », l’approche « monoculaire » de la
fécondité est remise en cause. Elle ne relève plus du seul cadre
de la santé, elle relève aussi du droit individuel des personnes
à disposer de leur corps, c’est dire que les hommes comme les
femmes sont concernés. L’extension des champs classiques sur la
fécondité à des questions de santé sexuelle a ainsi entraîné la prise
en considération de nouveaux acteurs jusque-là peu considérés,
dans la recherche comme dans les programmes de développe-
ment. Les adolescentes, longtemps exclues des services de plani-
fication familiale, qui ciblaient principalement les mères, se sont
imposées comme population cible des études et des programmes
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dès le début des années 1990. La fécondité des adolescentes est
devenue un sujet phare. On est passé ainsi des grossesses précoces
interprétées comme un risque pour la santé aux grossesses pré-
nuptiales considérées comme des événements perturbateurs dans
le cycle de vie et un frein à l’autonomie des femmes à l’âge adulte
(BLEDSOE et COHEN, 1993 ; ELOUNDOU-ENYEGUE, 2004 ; DELAUNAY

et GUILLAUME, 2007). Les jeunes hommes ont également attiré
l’attention des politiques et des chercheur-es mais plus particu-
lièrement, pour ce qui les concerne, sur la question des maladies
sexuellement transmissibles3.

L’épidémie de sida s’est progressivement imposée comme une thé-
matique centrale dans les questions de santé sexuelle et a conduit
à élargir le cadre des études. Le préservatif devint un élément
capital de la lutte contre l’épidémie et plus seulement un moyen
de contraception. Les comportements des jeunes, notamment
l’âge et les circonstances des premiers rapports sexuels, devaient
être observés non plus seulement pour leurs effets sur la constitu-
tion de la descendance, mais comme un facteur de la diffusion de
l’épidémie. À cette occasion, la question de la négociation entre
partenaires, des rapports de pouvoir qui les déterminent, devint
centrale.

On perçoit mieux, depuis lors, la nécessité d’enquêtes sur la
fécondité s’adressant aux hommes et plus exclusivement aux
femmes et l’intérêt de saisir non seulement les comportements et
aspirations individuelles, mais aussi les dynamiques collectives
des rapports entre les sexes.

C’est ce qui fut fait notamment dans les enquêtes démographiques
et de santé, après l’étude de synthèse, pionnière, de Suneeta
KISHOR et Katherine NEITZEL (1996), à partir de 1997. Il s’en est
suivi, non seulement des analyses des réponses masculines, mal
connues jusqu’alors, mais aussi un ensemble de réflexions sur de
nouveaux indicateurs « de couple » combinant les réponses des
femmes et celles des hommes, dans les domaines des normes, atti-
tudes et pratiques en matière de maîtrise de la fécondité. L’analyse

3 Par la suite, d’autres catégories sont apparues, sortant des bornes de la vie
reproductive : avec les petites filles autour de la question de l’excision ; ou avec
la santé des femmes ménopausées, pour lesquelles on s’interroge sur l’influence
de leur histoire génésique concernant leur santé (BONNET et GUILLAUME, 2004) et
plus récemment leur sexualité (BAJOS et BOZON, 2009).
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combinée des aspirations et opinions « croisées » des maris et
épouses a permis d’élaborer de nouveaux indicateurs de genre,
comme l’ont proposé Armelle Andro et Véronique Hertrich pour
quatre pays d’Afrique de l’Ouest (ANDRO et HERTRICH, 2001).

Les enquêtes démographiques et de santé (EDS-DHS) sont une des
sources majeures de données sur la fécondité dans les pays du Sud
qui ne disposent pas toujours d’un état civil complet ni de recense-
ments réguliers, ce qui est le cas des pays d’Afrique subsaharienne.
Ces enquêtes, répétées régulièrement, ont tiré profit des recherches
qui démontrent le lien entre rapports de genre et comporte-
ments démographiques. Depuis le début des années 1990, elles
ont progressivement inclus des questions pour les hommes, véri-
table innovation dans le registre habituel des enquêtes démogra-
phiques. Ce programme a pour mérite indéniable de fournir des
observations répétées, ce qui permet de comparer à la fois des
situations simultanées dans plusieurs sociétés et d’observer des
évolutions temporelles au sein de chacune d’elles. C’est précieux
pour la connaissance des rapports de genre. L’évolution de la
scolarisation selon le sexe, celle de l’âge aux premiers rapports
sexuels ou à l’entrée en union, les différences sexuées de la mor-
talité dans l’enfance permettent de décrire les différences entre
pays et les progrès ou stagnations des inégalités entre les sexes. En
décrivant des situations différentielles selon le sexe, les mesures
démographiques, pour peu qu’on leur pose de bonnes questions,
peuvent mettre en évidence la teneur de rapports existant entre
hommes et femmes et leur relation avec les comportements de
procréation, notamment.

Au-delà des questions classiques sur la fécondité et la pratique
contraceptive, certaines questions retenues dans ces enquêtes
s’inspirent d’investigations qualitatives préalables. Elles sont
posées de façon à permettre ultérieurement la construction d’in-
dicateurs quantitatifs de genre et en faire des variables explica-
tives. Elles ont trait, notamment, aux prises de décision au sein
des ménages et aux opinions des femmes et des hommes sur la
justification des violences de genre, en particulier en cas de refus
d’un rapport sexuel, sujets en effet emblématiques des idéaux de
genre, si ce n’est de leur mise en œuvre. Les réponses aux ques-
tions proposées dans ces domaines ont fait l’objet d’une analyse
approfondie sur 23 pays, d’Afrique, d’Asie et d’Amérique latine
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(KISHOR et LEKHA, 2008). Les indicateurs ainsi construits ont été
intégrés dans les modules explicatifs des comportements repro-
ductifs et des aspirations en matière de descendance.

Les enquêtes démographiques et de santé constituent désormais
une base de données sur la fécondité des hommes et des femmes,
fort utiles, encore que critiquable en termes de genre. Dès les
années 1990, un module homme est introduit dans le protocole
d’enquête. Cependant, même si un effort est fait pour intégrer
les hommes, la place qui leur est accordée ne fait pas d’eux des
acteurs à part entière du projet parental. La symétrie des données
les concernant avec celles des femmes n’est pas assurée. Les infor-
mations collectées restent parcellaires, puisque seul leur nombre
total d’enfants est collecté sans aucun détail sur le calendrier des
naissances comme pour les femmes (ANDRO et DESGRÉES du LOÛ,
2009 : 7). Les études restent alors centrées essentiellement sur les
questions de contraception ou de prise de décision dans le couple
soulignant le rôle prépondérant des hommes dans les décisions
relatives au recours à la contraception et l’importance de la com-
munication dans le couple (ONI et MCCARTHY, 1991 ; EZEH, 1993 ;
SALWAY, 1994 ; BANKOLE, 1995 ; OMONDI-ODHIAMBO, 1997 ; DODOO,
1998 ; KAMAL, 2000 ; CASTERLINE et al., 2001 ; KIMUNA et ADAM-
CHAK, 2001 ; ANDRO et HERTRICH, 2001). Très utiles pour cerner
le rôle des maris et des partenaires dans le processus décisionnel
lié à la fécondité et à la contraception, les modules « homme »
des EDS sont, en revanche, inadaptés pour analyser les modèles
reproducteurs masculins (GREEN et BIDDLECOM, 2000). Ils n’in-
tègrent en effet pas d’histoire génésique au même titre que pour
les femmes. Or, de telles données sont pourtant nécessaires pour
évaluer les interactions entre modèles reproducteurs féminins et
masculins et leur place respective dans la dynamique familiale et
reproductive.

Des collectes spécifiques ont été réalisées retraçant les histoires
génésique et maritale des hommes (DONADJE et TABUTIN, 1994 ;
RATCLIFFE et al., 2000, notamment) ou leurs connaissances et
attitudes vis-à-vis de la contraception (MCGINN et al., 1989).
Ces études associées aux apports de l’anthropologie ont permis
le développement de nouvelles recherches mettant en évidence
les particularités de la reproduction masculine, et développant
une réflexion plus profonde autour de la responsabilité parentale
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(BLEDSOE et al., 2000). En particulier, elles ont montré que les
comportements des hommes en matière de reproduction (tout
comme ceux des femmes) changent et sont influencés par
l’évolution du contexte social, culturel et économique.

Pour autant, les mécanismes qui guident les comportements mas-
culins ne répondent pas nécessairement aux mêmes lois que les
comportements féminins. Ils n’évoluent pas nécessairement de la
même manière et n’ont pas les mêmes déterminants. Même si les
hommes expriment un besoin de contraception (NGOM, 1997),
leurs motivations sont différentes de celles des femmes (EZEH et
MBOUP, 1997 ; DELAUNAY et BECKER, 2000). Les hommes souhaitent
généralement avoir plus d’enfants que les femmes (BANKOLE et
SINGH, 1998) et utilisent la polygamie ou les mariages successifs
pour atteindre leurs objectifs (RATCLIFFE et al., 2000). Les modèles
de reproduction des hommes diffèrent de ceux des femmes aussi
en raison de leur durée de vie reproductive beaucoup plus longue
et d’une pratique du multipartenariat plus intense (BLEDSOE et al.,
2000). Dans les sociétés polygamiques, les différences appa-
raissent au milieu de la vie reproductive, lorsque les hommes
prennent une seconde épouse plus jeune, puis continuent à avoir
des enfants à la fin de leur vie féconde (ANTOINE, 2002).

La leçon tirée de ces tentatives de comparaison des trajectoires
reproductives masculines et féminines est que leur nature très diffé-
rente justifie d’étudier les hommes et les femmes individuellement
et pas seulement comme membres d’un couple. Elle conduit aussi à
mieux analyser la nature des interactions entre hommes et femmes,
dans chaque milieu social, au sein des couples, mais aussi en tant
que membres de collectivités adhérant à des modèles sexués, et ce,
dans tous les domaines : production, résidence, mobilité, pouvoir
de décision, modèles éducatifs, normes religieuses, etc.

La nuptialité,
expression emblématique
des rapports de genre

Le nouveau regard porté sur la transition de la fécondité, par l’ap-
proche institutionnelle et de genre, a trouvé dans les statistiques de
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la nuptialité des expressions directes des rapports de genre privilé-
giés dans chaque société. Les mesures quantitatives renouvelées sont
précieuses pour suivre l’évolution des formes d’unions (mariages ou
autres formes d’union). L’âge à l’entrée en union, les écarts d’âge au
mariage, la polygamie (dans les sociétés africaines) se sont révélés
être de très bons marqueurs des relations de genre, tant au sein
des couples eux-mêmes que comme expression sociale globale des
rapports valorisés entre les sexes. La recension internationale sur
la nuptialité africaine établie par Véronique HERTRICH (2007), par
exemple, permet de faire l’état des lieux de l’évolution des âges à
la première union et des écarts d’âge entre conjoints, et des diffé-
rences importantes selon les grandes régions du continent. Toute
évolution dans les négociations matrimoniales est l’expression de
changements qui peuvent retentir sur la participation des épouses
et des époux, ainsi que de leurs familles aux décisions familiales
et infléchir leurs aspirations en matière de fécondité (HERTRICH,
1994 ; HERTRICH et LOCOH, 1999 ; MONDAIN et al., 2009).

De la même manière, les pratiques sexuelles et de fécondité vont
être fortement influencées par les normes sociales et, en particu-
lier, par l’association plus ou moins forte que les sociétés prônent
entre mariage et procréation. Les études sur la sexualité mettent
en lumière un « double standard » qui se manifeste dans les pays
du Sud par une plus grande tolérance à l’égard de la sexualité
des hommes (BOZON, 2003). Plus libres que les femmes d’exer-
cer une sexualité précoce, les hommes disposent aussi dans cer-
taines sociétés d’un cadre formel d’exercice de la sexualité hors
mariage à travers la polygamie (ANTOINE, 2002). La réciprocité
n’est pas de mise pour les femmes et dans bien des pays du Sud, en
Afrique subsaharienne en particulier, le retard de l’âge au mariage
des femmes s’est accompagné d’un recul de l’âge au premier rap-
port sexuel (BOZON, 2003). Cependant, l’observation simulta-
née d’une augmentation des naissances hors mariage (DELAUNAY

et GUILLAUME, 2007) laisse aussi penser à une sous-déclaration
de la part des femmes célibataires de leurs pratiques sexuelles ;
sous-déclaration d’autant plus probable que, dans la plupart des
cas, la chasteté avant le mariage est socialement requise. Cette
supposée sous-déclaration de l’activité sexuelle des femmes non
mariées dans les grandes enquêtes est souvent confirmée par les
approches qualitatives plus propices à la confidence sur les sujets
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liés à l’intime. Elle rappelle qu’un long chemin reste à parcourir
avant que les droits sexuels et reproductifs ne puissent pleinement
s’appliquer à toutes les femmes.

La sexualité, un domaine
d’abord masculin

Longtemps « relégués » au second plan lorsqu’il s’agissait de
fécondité, les hommes sont en revanche pleinement concernés
dès lors qu’il s’agit de sexualité. Avec l’apparition de l’épidémie
de sida, l’expansion des recherches sur la sexualité a en effet mis
les hommes sur le devant de la scène. Deux facteurs ont joué en
faveur d’une attention particulière envers les hommes : le fait qu’en
Occident, le virus se transmet majoritairement entre hommes,
d’une part, et, d’autre part, qu’au Sud, où c’est la transmission
hétérosexuelle qui prédomine, le caractère plus inégalitaire des
relations hommes-femmes ne permet pas toujours à ces der-
nières de maîtriser les modes de prévention (ANDRO et DESGRÉES

DU LOÛ, 2009).

Les études sur le sida ont largement contribué au développement
d’une analyse des questions de santé reproductive et sexuelle inté-
grant l’asymétrie des rapports hommes femmes. Face au risque de
contamination, le recours à un mode de prévention implique une
négociation entre les partenaires. Dès lors, la relation devient cen-
trale dans le processus décisionnel, qu’il s’agisse de sida, d’avorte-
ment ou de recours à la contraception (ZABIN et al., 2000 ; CALVÈS,
2002 ; BARETT et WELLINGS, 2002 ; LONGFIELD, 2004).

Violences : un thème désormais
incontournable en santé
de la reproduction

La question des inégalités entre hommes et femmes est au cœur
de la problématique de la violence conjugale. L’intégration d’un
module sur les violences dans les enquêtes démographiques s’est
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avérée très utile pour donner une idée de l’ampleur du phéno-
mène. On sait aujourd’hui que partout dans le monde, au Nord
comme au Sud, une part non négligeable des femmes (un tiers) en
est victime (UNFPA, 2000). On sait aussi que ces violences se pro-
duisent le plus souvent dans le cercle familial ou dans le couple
et que les maris sont fréquemment identifiés comme auteurs.
Aucune catégorie sociale n’y échappe, même s’il est possible
désormais d’identifier des femmes plus vulnérables que d’autres
(JASPARD, 2006). Dans les pays du Nord, on dispose aujourd’hui
de statistiques nationales qui permettent de bien cerner le phé-
nomène. Dans les pays du Sud, les données sont plus rares, plus
hétérogènes et l’on dispose de peu de possibilités de comparai-
sons internationales. Au début des années 2000, l’Organisation
mondiale de la santé a comblé en partie ce vide au travers d’un
programme d’enquête sur la violence domestique portant sur
10 pays4 (OMS, 2005). Cette étude a confirmé l’importance de
telles violences à des niveaux plus ou moins accentués selon les
sociétés. Elle a également souligné ses conséquences sur la mor-
talité et la morbidité des femmes. D’autres enquêtes sociodémo-
graphiques d’échelle plus modeste se sont attachées, au-delà de
la mesure de leur prévalence, à identifier les facteurs de risques
des violences conjugales et leurs mécanismes (GASTINEAU et
GATHIER, 2012). Ces données sont de formidables socles pour
les plaidoyers en faveur de la lutte contre les violences faites aux
femmes. Elles jouent un rôle essentiel de prévention en justifiant
la mise en œuvre de programmes de prise en charge des victimes
et l’instauration de mesures juridiques adéquates.

Grâce à l’approche de genre,
un renouvellement
méthodologique

C’est grâce aux travaux des philosophes, anthropologues et socio-
logues que l’on est passé d’une description « par sexe », classique

4 L’enquête a porté sur le Bangladesh, le Brésil, l’Éthiopie, le Japon, la Namibie,
le Pérou, la Tanzanie, le Samoa, la Serbie et Monténégro et la Thaïlande et s’est
déroulée dans des zones urbaines et rurales de chacun de ces pays.
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chez les démographes, à une analyse de comportements « sexués »
et à une observation des systèmes mis en place dans chaque société
pour définir les places respectives, et inégales, des hommes et des
femmes dans leur société. L’intérêt pour le genre a donc été le fruit
d’un décloisonnement disciplinaire. Les enquêtes quantitatives
et les statistiques d’état civil – socle des comptabilités démogra-
phiques qui permettent de mesurer avec précision les tendances
d’évolution des paramètres classiques de l’analyse des populations :
nuptialité, fécondité, mortalité, migrations – se sont enrichies de
nouveaux questionnements. Quelques exemples le montrent.

La multidisciplinarité devient la règle

Une plus grande multidisciplinarité s’est installée dans les analyses
et perspectives. L’interpénétration entre les enquêtes statistiques et
épidémiologiques et les enquêtes anthropologiques et sociologiques
fondées sur des méthodes qualitatives, des entretiens approfondis,
des analyses situationnelles a donc été systématiquement favorisée.
Il est vrai, comme l’affirmait Dominique TABUTIN et al. (2007),
qu’on ne pourra comprendre le pourquoi et le comment des rap-
ports de genre qu’en croisant les diagnostics statistiques et les
analyses empathiques approfondies étudiant les logiques internes
des rapports de genre (les systèmes de genre) propres à chaque
société. Les enquêtes statistiques en ont connu un renouvellement
certain. C’est notamment le cas de questions relatives aux rapports
de pouvoir entre les sexes, au niveau des couples ou entre parents
et enfants. C’est aussi le cas de tout ce qui relève de l’autonomie
de décision en matière économique selon le sexe et qui permet de
mieux comprendre les obstacles à l’« empowerment » des femmes
et le maintien des inégalités entre hommes et femmes.

En imposant la prise en compte de la dimension relationnelle, la
perspective de genre en démographie oblige à sortir des schémas
explicatifs centrés principalement sur des déterminants indivi-
duels comme l’âge, le niveau d’instruction ou encore l’ethnie et
la religion pour prendre en compte la dimension relationnelle.
C’est ainsi que les études sur l’avortement en France, par exemple,
ont permis de passer du concept de « population/femmes à risque
d’échec contraceptif » à celui de « situations à risque » (BAJOS et al.,
2002). En d’autres termes, ce ne sont pas tant les caractéristiques
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individuelles d’une femme qui déterminent une prise de risque vis-
à-vis du recours à la contraception, mais plutôt le type de relation
qu’elle partage avec son partenaire/mari et les circonstances dans
lesquelles survient cette grossesse. Des résultats similaires ont été
observés en Afrique (ADJAMAGBO et al., 2013). Désormais, la ques-
tion des rapports de domination fondés sur le genre, mais aussi
sur d’autres dimensions comme l’âge ou la génération, s’impose
comme un angle incontournable d’analyse des comportements
de santé sexuelle et reproductive. La question est d’autant plus
pertinente qu’elle s’adresse à des sociétés très inégalitaires.

L’approche biographique

L’approche biographique qui s’est développée au cours des
années 1990 chez les démographes français notamment s’est avé-
rée très utile pour rendre compte des interrelations entre les évé-
nements mariage et fécondité tout au long du cycle de vie. À partir
d’une datation, entre autres, des événements mariage (divorce,
séparation, rupture) et des naissances, elle permet par exemple
de comparer les modèles de constitution des descendances des
hommes et des femmes et de cerner les différences dans le rythme
et l’occurrence des événements. Elle s’avère particulièrement inté-
ressante également pour appréhender les différences entre les
générations et entre les milieux (urbains, ruraux) (ADJAMAGBO

et al., 2004 ; CALVÈS et SCHOUMAKER, 2004). La prise en compte
de bien d’autres composantes centrales du cycle de vie, comme
les trajectoires résidentielles, professionnelles, permet une ana-
lyse plus fine encore des modèles de fécondité. Ils permettent par
exemple d’analyser les trajectoires génésiques dans ses interrela-
tions avec le travail (ADJAMAGBO et al., 2009) et d’éclairer ainsi
l’une des questions émergentes dans la problématique genre en
démographie en Afrique subsaharienne : celle de la conciliation
entre vie professionnelle et parentalité.

Nouveaux regards sur les institutions
de planification familiale

Les programmes de planification familiale ont été récemment sous
le feu des critiques des féministes. Décidés au nom de politiques
gouvernementales centralisées, mis en place généralement par des
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instances médicales, des hommes le plus souvent, ces programmes
sont peu sensibles à l’écoute de la demande des femmes. Au
Mexique, des chercheures, utilisant des méthodes non directives
pour comprendre les attentes réelles des femmes ou des couples,
ont bien démontré comment la politique démographique, non
autoritaire et respectueuse des individus dans les textes, limite,
dans les faits, la santé et les droits reproductifs de certaines femmes,
en ne leur donnant pas les conditions d’une gestion informée et
autonome de leur capacité reproductive. Là encore, la perspec-
tive de genre est essentielle pour comprendre les effets inattendus
de programmes de santé de la reproduction conçus sans prendre
en compte les rapports sociaux inégalitaires dans les institutions
médicales (BRUGEILLES, 1998). Même les productions littéraires et
les instruments de communication sont maintenant soumis à la
question du genre dans les recherches et programmes de popu-
lation. Ils sont, en effet, une production sociale qui contribue à
forger les relations entre les sexes, à définir les « bons » comporte-
ments des hommes et des femmes, à valider les stéréotypes anciens
ou à promouvoir de nouvelles images sexuées.

À la recherche
d’indicateurs statistiques de genre

Pour consacrer l’entrée des concepts de genre dans les études de
population et la mise en œuvre des connaissances ainsi dévelop-
pées, il faut élaborer des indicateurs statistiques de genre, consti-
tuant des variables explicatives quantifiables. Quelques-uns étaient
déjà disponibles, comme l’écart d’âge au mariage entre hommes et
femmes (HERTRICH et LOCOH, 1999) ou les rapports de quotients
de mortalité entre garçons et filles dans l’enfance, mais on s’efforce
désormais d’aller plus loin avec des indicateurs synthétiques divers,
par exemple pour définir des typologies de couple, pour mesurer
l’autonomie de décision de chacun au sein d’un ménage, etc.

Conclusion

Le genre a conduit à un élargissement du champ de la démo-
graphie, par l’intérêt nouveau pour des variables explicatives et
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expliquées dépassant le cadre strict des variables démographiques
initiales, issues des statistiques d’état civil et des recensements.
C’est incontestablement un long chemin qui a été parcouru.
Les démographes en furent parfois bousculés, il y eut des résis-
tances, dues principalement à une vision longtemps centrée sur
les individus, agrégés ou non, et peu tournée vers l’analyse des
rapports sociaux. Progressivement, la démographie a su dépas-
ser la traditionnelle description par sexe. Tous les domaines de
l’étude des populations se sont ouverts aux concepts de genre et
aux nouvelles « échappées » méthodologiques qu’ils supposent
(ANDRO et HERTRICH, 2001 ; KISHOR et LEKHA, 2008 ; LOCOH et al.,
2003). Désormais, on ne se contente plus de relier les pratiques
de fécondité à l’âge des femmes, à leur niveau d’éducation, à leur
ethnie, ou encore à leur religion, mais l’on s’attache également
à comprendre comment les systèmes sociaux interfèrent sur ces
pratiques. Qu’il s’agisse des modes de formation des unions,
des types d’arrangement résidentiel avec le mari, des prises de
décision dans le couple, ou de la mobilité géographique au sein
des unités familiales, etc., tous ces aspects rendent compte de
rapports sociaux spécifiques susceptibles d’influencer les pra-
tiques individuelles, comme en témoignent les ouvrages parus
sur la question (GASELLI et al., 2002 ; ADJAMAGBO et al., 2007 ;
VALLIN, 2009). La conjonction des approches quantitatives et
qualitatives, désormais courante en démographie, permet aussi
de penser ces pratiques en lien avec les normes procréatives et
matrimoniales qui prévalent dans les sociétés étudiées et sont
d’excellents marqueurs des normes de genre dominantes (BAJOS

et al., 2013). La prise en compte du genre dans l’analyse de la
fécondité a finalement obligé à élargir la question des enjeux de
la croissance démographique et du renouvellement des généra-
tions pour considérer aussi l’environnement social auquel sont
soumises les femmes5. De nouveaux champs thématiques ont été
ouverts et font maintenant partie intégrante des domaines-clés
de la démographie.

Le genre, d’abord accueilli avec méfiance, puis classé dans
une sous-rubrique des questions de fécondité, voire de l’étude

5 De là à dire que la fécondité, dans l’entendement commun, ne se réduit plus à
sa simple fonction de reproduction sociale et démographique, il y a un pas qu’on
ne saurait franchir trop vite.
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des familles, s’est progressivement invité dans les études sur
les migrations, la santé, l’activité productive, etc. Évolution
significative, les congrès internationaux de population de San
Salvador (2001) et Tours (2005) avaient des séances spécifiques
affichant la thématique du genre. En 2009, à Marrakech, il n’y
a pas eu de séances spécialement dédiées au genre, mais dans
toutes les séances thématiques, ou presque, ont été présen-
tées des communications consacrées aux questions de genre.
De nouvelles curiosités sont nées de l’approche multidiscipli-
naire des questions de genre. On s’est, plus qu’avant, intéressé
aux rôles sexués, à leur expression, à leurs différences selon
les sociétés. De plus, les communautés homosexuelles ayant
revendiqué leur reconnaissance, la question de l’identification
de l’homophobie et de la parenté homosexuelle a commencé à
être traitée.

Les programmes de population, particulièrement dans les pays en
développement, ont été réorientés pour tenir compte des avan-
cées des travaux sur le genre. La problématique d’analyse selon le
genre peut devenir un nouvel élément de diagnostic et d’interpré-
tation des dynamiques démographiques pour mieux comprendre
les évolutions qui ont cours dans une société et, si besoin est,
concevoir avec plus d’efficacité des programmes qui rencontrent à
la fois les objectifs d’égalité entre les sexes et de maîtrise des flux
démographiques. Parallèlement, les évolutions démographiques
récentes, au premier rang desquelles la maîtrise quasi généralisée
de la fécondité dans les sociétés développées, mais bientôt aussi
dans la plupart des pays en développement, vont avoir des réper-
cussions très importantes sur les rapports de genre. Que seront les
rapports entre hommes et femmes dans les sociétés où celles-ci
disposent de cette maîtrise ? Quel sera l’effet de toutes les innova-
tions en matière de procréation médicalement assistée, y compris
la prolongation de la vie féconde au-delà de 50 ans (VALLIN et
CASELLI, 2004) ? Comment se redéfiniront les rapports de pouvoir
entre hommes et femmes dans des sociétés à fort vieillissement
démographique ? Toutes ces questions se posent déjà et vont ren-
forcer la pertinence des approches de genre pour l’anticipation des
perspectives à venir des populations.
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